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En l'état actuel des médias, de leurs fonctions et de leurs usages, l’information se décline sous trois dimensions : actualité, données, babillage. L’information d’actualité généraliste (news) est en régression, son monopole historique étant battu en brèche, comme l'indique la baisse du nombre des titres de presse écrite ou la menace de disparition des grands journaux télévisés du soir sur les grands réseaux généralistes hertziens. Elle est concurrencée par l’information des données spécialisées (data), tenue par des courtiers (de la finance, du commerce, de la médecine,…), en expansion grâce aux services du numérique. Sa visibilité est aussi brouillée  par l’information conviviale interpersonnelle (chat), facilitée par les échanges de pairs sur les réseaux, sous la forme de journaux vidéo, de pages personnelles sur la toile, de blogs, de groupes de discussion,  et autres « bavardoirs ».  Celle-ci est en extension car elle est peu coûteuse et facile à produire avec les nouveaux moyens technologiques. Du fait de son aspect très personnalisé et de ses conditions d’échange et de participation, elle trouve sa plus grande forme d’expression sur l’Internet, et sur les nouveaux médias de la portabilité (téléphones mobiles, etc.).  


En fait data se présente comme un matériau brut, une matière première dont on peut extraire des gemmes comme d'un gisement minier. Par contraste, news  est de l'ordre du produit fini, et implique une organisation industrielle de ce matériau à des fins de profit. Chat par contre relève d’un échange participatif, qui peut résulter en une véritable production tout comme en une rumeur mal fondée.  Dans tous les cas, c'est la valeur ajoutée de l'analyse qui est le fruit d’un travail et qui mérite salaire. L’information, entre les mains de journalistes ou d'experts-courtiers (information brokers), elle est hautement commercialisable, par le traitement de faits de l’actualité ou l’exploitation de données (data-mining) comme matières premières, à l’état brut. Devant faire l’objet de remises à jour constantes, c'est une production souvent très coûteuse et donc protégée, ce qui pose des questions sur la liberté d’expression et de presse.

La plus menacée des formes d'information semble cependant être celle qui  traditionnellement fait partie du débat démocratique, celle qui relève de la  liberté d’expression, celle qui donne accès à la citoyenneté et peut créer une opinion publique informée et capable de se porter aux urnes. Sa fragilité est masquée par son aura de référence dans les mentalités et par la puissance de l’imaginaire qui tend à la transformer en quatrième pouvoir. Les autres formes d’information ne manquent pas d’aura non plus : data relève de l’imaginaire technique et informatique tandis que chat renvoie à l’imaginaire social d’une démocratie directe. 

La grande question demeure celle qui fait passer de l’information à la production d’une réelle connaissance, un savoir vérifié et transmissible. C’est là le rôle de l’éducation aux médias et de l’alphabétisation à l’information, dans ses trois dimensions, qu’il faut concevoir dans leur équilibre et non dans la primauté de l’une d’elles sur les autres. Or l’éducation aux médias et aux TIC n’en est plus à ses balbutiements dans le monde, où différents modèles et expériences coexistent*. Elle évolue en outre dans le contexte de politiques nationales ou fédérales diverses. En Europe, elle est au carrefour de la communication audiovisuelle (Télévision sans Frontières, TVSF, 1990), des infrastructures de télécommunication (communications électroniques et services associés, 1999) et de l’éducation (résolution sur le e-Learning, 2001). Certains de ces textes de cadrage sont relativement récents cependant et leur application, à l’échelon de gouvernance des états fédérés, n’est pas encore harmonisé. 

Il s’agit d’évaluer ici les avancées et les freins actuels ainsi que les décalages dus aux attentes différenciées entre médias et TIC, tout en dégageant  les raisons d’être optimistes et de tester en grandeur nature les promesses de l’éducation aux médias.  Un état des lieux rapide, médias et TIC confondus, montre : 

-un recentrage assez consensuel de l’éducation aux médias, qui a évolué d’une pratique protectionniste d’ « immunisation » (inoculation) à une phase productive d’« autonomisation » (empowerment)  (Buckingham, 4). En fait, protection et participation coexistent encore et restent des éléments en concurrence et en complémentarité à des degrés variés selon les pays, toutes deux se réclamant d’une visée de citoyenneté (Frau-Meigs, 2003) ; 

-un accord sur les buts (développer l’esprit critique, favoriser le projet de l’élève) mais une très grande variation sur les concepts, les théories et les cadrages cognitifs. Peu de pays ont un projet explicite et théorique autour duquel organiser un corpus et des manuels. Manque également une réflexion sur la modélisation de l’éducation aux médias dans un contexte transnational, ce qui mène à l’adoption fréquente de concepts et de schémas issus de certaines instances confirmées. En Europe, cela se caractérise par l’adoption d’un modèle comme celui du British Film Institute (accent sur la fiction) ou du CLEMI (accent sur l’information), au détriment d’approches et de sensitivités plus locales ; 

- une grande diversité de moyens, de méthodes, d’acteurs et de contextes, qui est une ressource locale d’importance. L’éducation aux médias tend à se faire dans des situations para- ou péri-scolaires, fortement relayée par les mouvements associatifs nationaux ou par les organisations non-gouvernementales internationales;  elle est rarement intégrée dans le curriculum  à part entière ;

-un impact minoritaire des actions menées, quelle que soit leur originalité et leur excellence . Malgré de progrès réels, dus en partie à la convivialité accrue des technologies  et à la baisse de leurs coûts, la valorisation des expériences  et la diffusion large des outils développés fait apparaître de graves carences  et le manque d’appui des pouvoirs publics ;   

-une division entre éducation aux médias et éducation aux TIC, doublée d’une méfiance persistante à l’égard des nouvelles technologies et de leurs promesses, ce qui conduit les éducateurs à encore donner la préférence au low tech  plutôt qu’au high tech (perçu comme induisant des blocages et des coûts prohibitifs) ; la majorité du corps enseignant tend encore à faire de la résistance, ce qui marginalise durablement les collègues innovateurs en la matière (perçus comme démagogues). 

Malgré les progrès constatés, une impression générale de stagnation perdure, doublée d’une grande incertitude quant à la place que l’éducation aux médias doit occuper : discipline à part, trans-discipline, domaine au sein d’une discipline classique ? Doit-elle intégrer toutes les dimensions de l’information ou pas ? Doit-elle mener à une professionnalisation, plutôt axée sur la maîtrise technique, ou doit-elle être généraliste, plutôt axée sur la maîtrise des contenus ?  Quand l’éducation aux médias existe comme discipline, elle est optionnelle, dans le cursus du second degré. Elle est vécue comme trans-discipline autour de certains projets d’établissement, ponctuels. En général elle est plutôt menée au sein d’autres disciplines, notamment la langue d’apprentissage. 
Les hésitations terminologiques sont révélatrices de ces enjeux sous-jacents : la tentation est de jouer sur l’approche techniciste et d’ajouter un nouveau vocable « éducation numérique ou e-éducation » , au risque de reconduire les blocages constatés ; certains évoquent « éducation durable » , pour marquer le besoin de changer d’échelles et de paradigme ; l’« éducation aux médias »  a le mérite d’insister sur les contenus, les compétences et les processus tout en soulignant qu’Internet et les autres supports numériques sont des vecteurs d’information et de culture en continuité et complémentarité avec les vecteurs classiques ​— qui ont encore de beaux jours devant eux. Ces paramètres sémantiques indiquent bien que l’éducation aux médias  (media education) visant l’alphabétisation à l’information (information literacy) est porteuse de changements profonds au sein même de tout le système scolaire, lequel est amené à se numériser comme l’ensemble de la société : la convergence numérique ne doit pas occulter ou lisser la spécificité des fonctions médiatiques et la complexité des dimensions de l’information, qu’il convient d’étudier pour elles-mêmes étant donné leur impact sur les formes d’accès au savoir et les compétences intellectuelles anciennes et nouvelles qu’elles nécessitent. 

I. Les freins actuels en éducation aux médias et aux TIC

I.1 Les moyens insuffisants de l’éducation aux médias

Les outils

Un des freins au développement d’outils adaptés aux enseignants des différents degrés est la non-libération des droits sur des programmes ou des extraits des programmes qui correspondent à l’environnement et à l’expérience médiatique réelle des enfants (les droits libérés concernent souvent le répertoire classique, du domaine public). En France, par exemple, les moyens de l’éducation nationale pour produire des documents audiovisuels ou multimédia sont largement sous-évalués du fait notamment de la sous-estimation des droits d’auteur.  

La situation actuelle des droits d’auteur, dont le fonctionnement est très méconnu, est en renégociation dans chaque pays européen du fait de l’impulsion européenne (Directive 2001/29/CE sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur, 2001) mais cela risque de créer de grandes disparités, certains refusant l’existence d’une « exception éducative » (comme la France), d’autres s’inscrivant plus volontiers dans le « fair use » des pays de droit anglophone. Dans les pays en développement, cela peut mener à des situations illicites, quand ce n’est pas directement un problème de manque d’accès aux informations de sa propre culturel (certaines archives audiovisuelles du Vietnam, par exemple, sont seulement conservées à l’Institut National de l’Audiovisuel, en France).  A l’heure actuelle, la complexité de la loi n’incite pas les enseignants à respecter le droit. Ils procèdent alors par piratage des œuvres, ce qui les empêche de faire part de leurs expériences ; elle sert aux plus récalcitrants comme alibi pour ne rien mettre en œuvre.

C’est donc un réel facteur d’attentisme, qui lèse les auteurs autant que les enseignants, mais en premier lieu les apprenants. C’est aussi un facteur d’inégalité : dans les négociations sur les droits d’auteurs, les coûts peuvent être très variables selon les négociateurs (que celui-ci soit une instance mandatée par l’état ou un petit établissement régional, voire un individu). 

La formation

Un des freins constatés est également le manque de formation globale des enseignants aux enjeux de l’éducation aux médias dans la socialisation de l’enfant. De l’avis de tous les spécialistes de l’éducation aux médias, il est important de mettre en place rapidement le dialogue entre l’enfant et l’adulte sur ces questions (plus difficile à établir au moment de l’adolescence si le terrain n’a pas été préparé). 

La focalisation actuelle sur la formation initiale des enseignants du secondaire doit s’accompagner d’actions de formation à destination des enseignants des autres degrés (maternelle et primaire), ainsi que des autres intervenants dans la vie de l’enfant (notamment les documentalistes, les bibliothécaires, les animateurs dans les sites extra- ou péri-scolaires, etc.). Les enseignants qui bénéficient de l’éducation aux médias tendent à suivre des modules de formation assez courts et légers, qui ne remplissent pas nécessairement leur demande par rapport à la complexité du phénomène des médias. 

 Les a-priori de l’école classique

Le milieu scolaire  fonctionne sur un certain nombre d’a-priori dans son approche de l’éducation aux médias.  Il a oscillé et oscille encore entre trois conceptions, ce qui a pour effet de retarder l’insertion de l’éducation aux médias dans les cursus comme discipline à part entière : la conception protectionniste (dominante dans les années 1960), la conception culturelle (présente dans les années 1980), la conception participative (mise en avant dans les années 1990). A des degrés divers, ces trois conceptions coexistent encore dans la plupart des pays du SMSI.  

Ces trois conceptions se caractérisent par trois types d’approches pédagogiques distinctes et pas toujours compatibles. La conception protectionniste se focalise tantôt sur la dénonciation de certaines manipulations et dangers (la publicité surtout), tantôt sur l’utilisation d’un support audiovisuel pour illustrer un enseignement disciplinaire traditionnel (littérature, histoire, arts plastiques) et pour faire passer un message canonique. La conception culturelle peut elle aussi utiliser les médias à des fins traditionnelles et illustratives mais elle vise surtout à dédramatiser les risques des médias par une analyse des contenus des productions médiatiques, en sensibilisant les enfants à la citoyenneté. La conception participative favorise quant à elle l’accès aux outils de production et les met à la disposition des jeunes. La familiarisation avec les techniques de création est supposée développer une lecture critique des médias. 

   Dans la plupart des cas, ces approches pédagogiques ne bénéficient pas d’une réelle évaluation des acquis, compétences et performances des apprenants ; l’efficacité des techniques utilisées n’est pas systématiquement prouvée, si ce n’est par l’enthousiasme des jeunes et leur motivation. Elles se heurtent souvent à une grande suspicion du corps enseignant et de son administration de tutelle. En outre, leur intégration dans la vie scolaire introduit des bouleversements qui en font hésiter beaucoup : pédagogiques (comment évaluer ?), juridiques (comment gérer les droits ?), techniques (comment utiliser ces machines ?)… d’où le fait que les approches les plus stimulantes, celles encourageant la critique et la participation tendent à être dispensées dans des conditions extra-scolaires, avec toutes sortes d’initiatives locales et associatives, sans action concertée au niveau de l’Etat.


Des missions divergentes entre médias et école
Ces pratiques soulignent le décalage criant entre la réalité de l’école et celle du monde des loisirs dans lequel vivent les jeunes. Elles creusent l’écart entre les missions divergentes de la culture médiatique et de la culture scolaire. Celles-ci ont, en théorie, des points de recoupement, autour de la transmission. La légitimité première des médias, mise en avant par les Lumières, est bien de former une citoyenneté éclairée par la diffusion de l’information d’actualité (news) ; elle s’est transformée partout (surtout depuis leur déréglementation) en  promotion du divertissement et des services attenants (consommation de cassettes, de jeux, de produits dérivés, etc.). Par contraste, l’école apparaît comme un des rares espaces dérogatoires  aux lois du marché, faisant frein à l’expansion des valeurs de consommation comme autant de frivolités qu’elle n’a pas à traiter. Du coup, elle tend à se priver d’une des grandes dimensions de la transmission, le jeu, et fait barrage à toute entrée du ludique dans ses programmes.  Les conditions de recoupement, de superposition entre mission de l’école et mission des médias, semblent donc s’éloigner plutôt que se rapprocher. Et ce au détriment de l’école, qui apparaît comme l’empêcheuse de s’amuser en rond, comme un lieu de repli et d’immobilisme  incapable d’innovation.

Là où l’école promeut la discipline, le travail, la mise à distance critique de soi, l’évaluation, l’investissement à long terme, les médias (et surtout la télévision) promeuvent la société du spectacle, la satisfaction immédiate et sans efforts, l’exposition narcissique de soi, etc. (Frau-Meigs 2003c). Les enseignants se contentent de constater la grande familiarité des enfants avec des produits médiatiques (qui ne leur sont pas toujours destinés). Mais  familiarité ne vaut pas distance critique. Côtoyer les médias au quotidien n’incite pas nécessairement à résister à la manipulation de la publicité ou de la téléréalité (Frau-Meigs 2003a). Les gains collatéraux, en termes d’identification, d’appartenance au groupe de pairs ou de lien social, peuvent s’avérer les plus forts. L’école a donc un rôle essentiel à jouer dans la transmission des repères  et des valeurs, en donnant les clés d’interprétation et de connaissance des cultures et des phénomènes dont sont issus les programmes et les produits que le marché global destine aux jeunes ; et ce en plus des attentes dont elle est chargée en relation à la protection de l’enfance (Frau-Meigs 2003b). 

I.2. Les attentes démesurées à l’égard des TIC (Technologies de l’Information-Communication)et des TICE (Techniques d’Information et de Communication dans l’Enseignement)


Les outils


Les problèmes de droits d’auteurs et droits voisins se répercutent aussi sur les TIC, aggravés par l’attention à prêter aux  liens établis entre sites et l’utilisation de logiciels protégés. Sur Internet, les problèmes de piratage s’ajoutent à ceux de la confidentialité, ainsi que les besoins de surveiller l’accès à des contenus contraires à la protection de l’enfance.


Pour les enseignants s’ajoute aussi la difficulté de l’acquisition de compétences par la performance et l’apprentissage par essais et erreurs (trial and error). Malgré la tendance de la technologie informatique à se vouloir intuitive et conviviale  (user-friendly), son usage s’avère moins facile lorsqu’il s’agit de programmer soi-même. Parfois même une certaine opacité des logiciels accroît la dépendance des enseignants à l’égard des techniciens ou de certains collègues, ce qui est un facteur de blocage.


Les méthodes de navigation ne sont pas toujours aussi transparentes qu’elles l’affichent, les emboîtements de connaissances hyper-textualisés le disputant aux arborescences et à la multi-linéarité.  Les disparités entre disciplines sont marquées par le déséquilibre entre les applications dédiées aux sciences physiques et biologiques et celles qui le sont aux sciences humaines, en nombre plus restreint. Ce déficit ne facilite pas la multidisciplinarité et les transversalités inédites. En Europe, il peut, au contraire, renforcer les rapprochements entre champs disciplinaires classiques (Tardif, 2000 ; Rémy, 2003).


Les boîtes à outils éducatives — l’équivalent des manuels scolaires —, sont encore rares, surtout en-ligne. D’autant que les produits hors-ligne comme les cédéroms (pré-programmés, à univers clos) sont peut-être plus en phase avec le mode de fonctionnement de l’enseignant, qui doit un tant soit peu contrôler son environnement. 

La formation


Si l’éducation aux médias commence à apparaître sous forme de modules dans la formation des maîtres du secondaire, ce n’est pas encore le cas pour les TIC et les TICE ; celles-ci requièrent une spécialisation supplémentaire, avec une certaine technicité qui peut effrayer des enseignants souvent réticents face aux machines. Outre la maîtrise technique, ces formations doivent en outre s’accompagner d’une formation pédagogique aux  modèles coopératifs d’apprentissage ainsi qu’à leurs enjeux cognitifs et comportementaux. Cette formation implique aussi la mise en place d’une formalisation didactique de la navigation et de rôles nouveaux pour l’enseignant — comme personne-ressource, comme  médiateur —, ce qui implique une autre conception de son autorité dans la classe.  


Si la formation initiale pêche, la formation continue, tout au long de la vie, est également faible dans les cycles actuels. Et l’auto-formation (aux logiciels de fabrication et de création, à la fabrication de produits multimédias à thématique ou à méthodologie spécifique) n’a pas de validation encore reconnue, toute en étant très consommatrice de temps et d’énergie. A ce stade, les enseignants ne bénéficient pas même d’une initiation de base à la navigation sur la toile, à la création de sites, à la mise en ligne de leurs cours, etc. ; ils ne sont même pas formés à l’évaluation de la fiabilité ou de la qualité des sites et des outils existants.  Cette absence de formation ne peut qu’encourager la méfiance à l’égard des TIC, d’autant que  le risque est réel d’une perte d’emplois dans la profession, d’une dévalorisation du statut de l’enseignant, d’une remise en cause du savoir-faire pédagogique de proximité, etc.  Les enseignants y voient aussi des facteurs de retard dans la gestion de programmes scolaires lourds dans les disciplines classiques, sans compter que les travaux transversaux et multidisciplinaires ne sont pas légion et que l’évaluation des compétences présente des carences, comme pour l’éducation aux médias.  


Les a-priori de l’école classique

L’éducation aux nouvelles technologies présente aussi des approches pédagogiques contradictoires. Outre les trois conceptions (protectionniste, culturelle, participative) héritées de l’éducation aux médias par capillarité, elle est peut-être plus marquée par l’existence d’une filière à visée professionnelle, peu valorisée dans les cursus généralistes, qui lui colle à la peau comme une mue dont elle se dégage  mal, malgré l’arrivée d’une génération d’ordinateurs et de logiciels multimédia d’usage performant et l’avènement de l’Internet comme média à entrées multiples (jeu, recherche documentaire, échange, etc.). 

Les TIC, si elles sont employées au mieux de leurs possibilités, promeuvent des modes d’accès synchrone et asynchrone, en-ligne et hors-ligne, qui ne sont pas toujours compatibles avec les plages horaires balisées et stabilisées de l’école. Les deux fonctionnent sur des temporalités disjointes. Elles fonctionnent aussi à partir d’espaces disjoints, la navigation sur la toile permettant de s’évader du lieu confiné de la classe. Au niveau de la classe, l’ordinateur peut construire une connivence, une relation de communication avec l’élève et entre pairs qui n’est pas celle qui existe traditionnellement entre maître-élève. La chorégraphie de l’interaction est différente, avec des fonctions de proximité et d’apprentissage autres, avec des horizons d’attente différents créés par les codes audiovisuels et navigationnels que ceux de relation d’autorité et de délégation de la compétence au seul adulte.  Le savoir évolutif, personnalisé accompagné par une démarche active et une logique d’appropriation semble s'opposer au savoir hiérarchisé, partagé  et stabilisé, accompagné par une démarche d’obéissance et une logique de restitution. Les enseignants ne sont pas souvent autorisés à jouer de cette double temporalité ni de cette double spatialité, prisonniers qu’ils sont du carcan des séquences horaires et des rythmes scolaires développés au XIXe siècle.


Cela est d’autant plus vrai que les TIC bénéficient d’un cadrage cognitif socialisé basé sur l’innovation et la mobilité, alors que l’école apparaît comme le lieu de la transmission et du patrimoine. En conséquence, lorsque les TIC sont introduites à l’école, elles le sont sur le mode patrimonial : les choix de matériel se font sur la base de l’industrie nationale et de sa protection (comme pour le cas deThomson en France, pour le plan « informatique pour tous »), le renouvellement et la maintenance du matériel n’est pas prévue dans les investissements initiaux, l’obsolescence n’est pas intégrée comme une donne mais comme une tare et c’est aux enseignants de bonne volonté qu’il incombe de faire les mises à jour ou les compléments nécessaires. Ce qui ne peut qu’accroître le scepticisme des autres, et qui se solde par le gâchis et les échecs que l’on peut constater, tant pour les équipements audiovisuels que pour les équipements informatiques, largement sous-employés par manque fondamental d’adhésion et de formation des enseignants et par absence de personnel de maintenance technique.

Les missions divergentes entre TIC et école
La bifurcation entre les missions de l’école et celles  des médias se manifeste aussi pour les TIC. L’école classique perçoit mal les enjeux de l’évolution entre médias de connexion et médias de diffusion (Miège) ainsi que leur lien avec des industries du contenu et du savoir (dont relèvent les TICE à certains égards), en concurrence directe avec elle. L’ordre informationnel qui encadre cette nouvelle perspective de l’éducation présente une dominante économique et industrielle, mal vécue par les acteurs sur le terrain. Quand ils en sont conscients, les enseignants n’en revendiquent que plus l’éducation comme   un espace de dérogation au marché. Le sentiment est présent d’une concurrence « déloyale » entre les « programmes » développés et conçus par l’industrie et ceux développés par la profession et l’administration pédagogique.  A la logique du profit et du service commercial,  les enseignants opposent celle de l’intérêt général et du contenu culturel. C’est particulièrement le cas dans les réticences à l’égard des logiciels de jeux ludo-éducatifs, souvent confondus avec les jeux vidéos dits d’action-aventure, — les frontières avec le divertissement et le loisir étant parfois poreuses. Tant que les éditeurs industriels ne fonctionneront pas avec des partenariats entre enseignants et spécialistes de l’image, du son et de l’informatique, l’utilisation de ces logiciels ne sera pas généralisée et le scepticisme demeurera quant à leur qualité pédagogique.

En outre, par leur recherche de l’autonomie de l’élève, par leur façon de privilégier  les parcours par essais et erreurs, par l’absence de la note-sanction, les TIC et les TICE promeuvent des méthodes inductives comme si elles étaient étroitement liées à la machine, alors que ces méthodes sont aussi pratiquées par d’autres moyens, comme dans le cas de la pédagogie Freinet, en Europe. Le sentiment que les pédagogies différenciées sont le fait de la technique ne peut encourager les enseignants à les adopter de leur propre initiative, alors qu’elles sont porteuses de changement et d’innovation. L’approche humaine doit être mise en avant, même dans l’utilisation des machines, et leur rôle relativisé (Rémy, 2003).   

Le discours associé aux TIC apparaît en outre comme ayant une finalité différente de celui des médias. Volontariste, volontiers injonctif, il se présente très largement comme la panacée non seulement aux maux de l’éducation mais aussi à ceux de la société en crise. Il serait la solution à l’autonomie de l’élève (alors que pour les enseignants, l’acquisition de la lecture, de l’écriture et du calcul remplissent ce rôle), il participerait à son intégration dans la société (alors que pour les enseignants l’école est encore le lieu le plus complet de la socialisation des jeunes, où se transmettent les valeurs et les repères), il engendrerait même de la citoyenneté européenne (par quel miracle se demandent les enseignants). L’écart entre ce mythe fantasmatique des ingénieurs — que la technologie est le système éducatif et civique du futur— et le mythe de l’école comme lieu de transmission de savoirs stabilisés, est totalement improductif et facteur d’inertie. Ni l’un ni l’autre ne semblent avoir intégré le changement des données culturelles, notamment celles de la convergence industrielle, de l’ouverture des espaces traditionnellement disjoints de l’école et de l’industrie et de l’autonomisation accrue des individus dans l’espace du foyer domestique (potentiellement lieu de loisir, d’apprentissage et de travail). Aucun des deux ne tient compte des attentes à l’égard de l’enseignement à distance et de l’éducation tout au long de la vie…

I.3 Les décalages entre éducation aux médias et éducation aux TIC

Se pose la question tentante d’envisager une éducation aux médias intégrée, qui travaille dans le continuum des médias anciens et nouveaux, pour leur contenu culturel plus que pour leur contenu technique. Cependant quelques décalages persistants doivent être bien identifiés pour être dépassés, décalages dans le rapport aux supports, aux contenus, aux parcours.


L’éducation aux médias est orientée sur les contenus et sur les spécificités des divers supports (sons, images, écrits…) ainsi que sur les représentations véhiculées et leurs apports rationnels et émotionnels. L’éducation aux TIC est davantage ancrée sur les processus, sur les modes de connexion et d’accès, sur le parcours et sur les apports cognitifs. En outre, l’éducation aux TIC tend à se faire par le biais des TIC, ce qui n’est pas nécessairement le cas de l’éducation aux médias, qui n’implique pas nécessairement une mise en main des outils. Se crée ainsi un hiatus high tech/low tech, qui renforce une fois de plus l’approche techniciste alors que l’on sait qu’elle est facteur de blocage. Pourtant au-delà des médias et des TIC,  l’éducation ne doit pas être confondue avec l’utilisation (Rémy, 160), celle-ci représentant le degré zéro de l’appropriation. Cela ne veut pas dire qu’il faille la négliger,  notamment en ce qui concerne les filles, souvent stéréotypées comme peu portées sur les choses mécaniques, tant dans les pays développés que dans les pays en développement. Il s’agit bien de viser l’éducation aux médias de manière générale, qu’ils soient classiques ou nouveaux, avec une maîtrise des différentes dimensions de l’information.

Alors que les TIC se propagent dans une optique graduée de sensibilisation, acquisition et approfondissement, l’éducation aux médias semble se faire dans d’autres disciplines, sans intégration ni progression pédagogique particulière, comme si elle ne nécessitait pas elle aussi la prise en compte de ces trois niveaux de développement intégré.  Dans les deux cas, il manque toutefois une approche disciplinaire structurée et graduée, aggravée par l’incompatibilité entre  les temporalités, les structures et les cycles d’apprentissage trans- ou multi- disciplinaires offerts par l’éducation aux médias et ceux gérés par le système scolaire actuel. 


Les politiques nationales et fédérales tendent à aggraver ces clivages. Traditionnellement, elles présentent des décalages dans leur traitement différencié des médias (notamment l’audiovisuel) et des TIC. Les politiques concernant l’audiovisuel sont essentiellement  liées aux contenus, avec des objectifs culturels et nationaux affichés tandis que les politiques concernant l’informatique sont liées aux tuyaux et à l’infrastructure des télécommunications (Venturelli). Du coup, l’une relève d’un domaine sensible politiquement, l’autre fait l’objet d’un domaine sensible économiquement. Les unes tendent à faire l’objet de politiques de protection et de diversité culturelle, les autres tendent à relever de la pression internationale à la complète libéralisation du secteur  des télécoms, sans véritable objectif culturel, si ce n’est le vague « société de l’information ». Dans les deux cas, les bases juridiques et légales pour appliquer l’une ou l’autre sont défaillantes. La solution serait le développement juridique de la « doctrine » de la diversité culturelle, ce qui se profile avec l’adoption par l’Unesco d’une convention en ce sens, dont les négociations sont en cours mais ne risquent pas d’aboutir de sitôt.   

Ces politiques procèdent donc à deux vitesses différentes, les télécoms étant dans la convergence et dans des normes de connectivité et d’interopérabilité qui facilitent l’intégration  à la concurrence mondiale, les médias étant dans la divergence et dans des références culturelles nationales et sectorielles qui résistent à l’intégration.  Les deux s’appuient sur des bassins d’emploi spécifiques, dans les industries culturelles et les industries de services, ce qui rend tout rapprochement extrêmement sensible politiquement et économiquement.

Le cas de la Communauté Européenne illustre bien ce traitement différencié entre médias anciens et nouveaux au niveau d’une aire culturelle donnée.  « Les compétences de la Communauté font que les objectifs culturels sont envisagés avant tout sous l’angle du marché intérieur » (Machet, 128). Les dimensions culturelles et citoyennes de l’école, des médias et des TIC relèvent donc du champ national, pas du fédéral et donc pas du fédérateur. Elles ne sont pas d’ordre à faciliter la convergence entre les divers supports et les divers médias, en termes juridiques, politiques et économiques. Les promesses de la convergence (livre vert sur la convergence, 1997) qui se calquent sur l’approche globale des télécoms  ne se superposent pas aux réalités de l’approche sectorielle de l’audiovisuel (directive TVSF, 1990).

Alors qu’en est-il de la convergence technique ? Là aussi, il ne faut pas céder au mythe techniciste, car il est piégé. La convergence est certes une réalité technologique, et à ce titre elle est un outil facilitateur de transmission. Mais ce n’est pas pour autant la panacée aux questions d’éducation ni la solution unique aux fonctions des médias.  La convergence numérique facilite l’accès aux contenus et leur modification par l’utilisateur mais les fonctions assumées par les médias dans la société ne sont pas prêt de changer : information, divertissement, publicité, citoyenneté.  En outre, ce que l’histoire oppose aux mythes, c’est l’empilement des technologies (le livre n’a pas été éradiqué par l’ordinateur) et leur complémentarité démocratique : les technologies résiduelles et/ou émergentes sont utilisées par des minorités de la population qui n’y auraient pas accès autrement, comme le montre la résilience sous-estimée de la radio et l’importance de son écoute auprès des jeunes adolescents, ou, à une autre échelle, l’émergence de télévisions de proximité, témoignant de la vitalité culturelle et linguistique de régions comme la Catalogne en Espagne ou le Pays de Galles au Royaume-Uni. 

De fait, une technologie ne chasse pas l’autre, elle l’enchâsse, et cela est d’autant plus valable à l’échelle planétaire, où les médias communautaires, le papier, la radio et la télévision, restent des outils de transmission extrêmement pertinents dans le cadre du développement durable. Cela correspond également aux intérêts bien compris du marché et à la logique industrielle, qui travaille dans une perspective d’obsolescence programmée et de diversité de l’offre en concurrence. Par ailleurs, l’histoire et la sociologie montrent aussi que le parcours éducatif reste très prégnant dans les différentes cultures de masse, y compris celle véhiculée par les médias (les programmes de télé-réalité comme Star Académie miment l’apprentissage scolaire par exemple). Dans la plupart des pays de la planète, le mode de classement et d’importance des acteurs sociaux donne encore de loin la préférence à l’école sur les médias, la famille ou l’église  pour ce qui est de la socialisation des jeunes. 

II. Quelles recommandations ?


Les décalages et les différences entre missions et fonctions des instances scolaires et médiatiques (sans compter les instances régulatrices) ne sont pas mauvais en soi. Ils introduisent de la souplesse dans les diverses sociétés  de la connaissance et justifient la présence d’institutions différenciées ; il faut savoir les utiliser par un savant dosage pour permettre la création des identités et des loyautés multiples, à la région, la nation, la fédération. Cependant si ces décalages sont trop criants par rapport à la réalité et à aux attentes du public, ils peuvent s’avérer dysfonctionnels et détruire le sentiment de confiance que le citoyen met dans ses décideurs et dans ses institutions. 



Toute solution doit donc être panachée. La quête actuelle d’une situation de  co-régulation bien comprise, au sein de la gouvernance européenne tout comme de la gouvernance mondiale du SMSI, nécessite de s’appuyer pleinement sur l’ensemble des acteurs concernés (éducateurs, décideurs, développeurs, producteurs-diffuseurs, et membres du public et du tissu associatif). Elle doit parler au cœur tout autant qu’à l’esprit pour emporter l’adhésion, d’où le besoin d’allier la visée symbolique à l’action régulatrice et structurelle.

II.1 Les priorités d’ordre symbolique  


Etant donné le cadre régulateur déjà existant dans de nombreux pays, il faut désormais procéder à des actions d’ordre symbolique pour donner un signal fédérateur fort qui assume pleinement plusieurs enjeux de l’école et des médias : 

-tout nouveau média élargit la base de citoyenneté et d’identité d’une population et invite à un partage des ressources de la connaissance et de l’information tout en contribuant au développement de son bassin d’emploi ;

-tout système éducatif est une utopie qui se matérialise lorsqu’elle est portée par une vision (master narrative), une nouvelle technologie et une nouvelle perception de la nature humaine. Ces trois conditions sont réunies au sein du processus du SMSI.  

-1-S’appuyer sur la dynamique du Sommet Mondial sur la Société de l’Information

Cette approche symbolique, d’ordre politique et volontariste, est en effet visible au sein du SMSI, par l’émergence du nouveau paradigme de la « cognition ouverte » (Frau-Meigs 2005). La vision globale qui se dégage est celle de « la société de l’information », qui est l’utopie globalisante de ce début de XXIe siècle. Les membres de la société civile  et de certaines OIG comme l’Unesco proposent de la nommer  « sociétés du savoir partagé », pour prolonger l’information au-delà de la vision techniciste et de la simple exploitation de données. La technologie est celle de l’ordinateur, dont le média de choix est l’Internet, qui a la capacité d’élargir les réseaux citoyens, en partie par les bavardoirs et l’accès élargi aux actualités et aux données. La nouvelle vision de la nature humaine se fonde sur les dernières recherches en cognition, qui posent la co-évolution et la co-dépendance entre le cerveau et l’environnement culturel et naturel ; la nature humaine se développe au mieux par l’intelligence distribuée et la connaissance ouverte, qui se construit sur le mode de la collaboration. 

Ce modèle alternatif d’éducation intégrée en émergence est visible en filigrane tant dans le document officiel des états-nations que dans les alter-propositions de la Société Civile. Ce modèle est de type ouvert et collaboratif, dans une perspective de développement durable. Il prône l’intégration entre médias classiques et médias nouveaux, dans un continuum éducatif qui traite à la fois des supports sectoriels et des processus cognitifs.  Il prévoit des systèmes techniques dans lesquels la maintenance et la mise à jour sont inclus dans le processus même de programmation.  Il propose des extensions d’apprentissage à distance et tout au long de la vie, avec une complémentarité entre les ressources et les méthodes de l’école classique et celles des TIC. Il avance la nécessité de l’accès à des modèles d’éducation, d’édition et de publication ouverts et modulables, par la production de logiciels libres et la mise en service d’archives et de bibliothèques ouvertes (voir différents documents et initiatives comme  Budapest Open Access Initiative, Berlin Declaration, Creative Commons, Open Courseware Initiative, etc.). Il implique la mise en place de nouveaux diplômes et de nouveaux modes d’accréditation et d’évaluation. Il propose une visée « communautaire »  (et non communautariste), autour d’entités linguistiques et culturelles de proximité (territoriales ou en diaspora), sans exclure la mise en commun avec d’autres communautés de projet plus lointaines (Frau-Meigs, 2004).  Etre en phase avec ce modèle c’est aussi être en phase avec l’avenir, et ce n’est plus si utopique que cela si l’on tient compte de l’existant.  

Ce modèle n’est pas adoptable en tant que tel, chaque société y mettant sa touche personnelle et procédant à des vitesses différentes. Il est clair cependant qu’un processus d’hybridation est en cours, entre le modèle industriel national hérité du XIXe siècle et son mode de production fondé sur des savoirs disciplinaires et le modèle postindustriel numérique et transnational qui se met en place au XXIe siècle, et son mode de production fondé sur des compétences  transversales.  Le premier n’est pas complètement obsolète, le second n’est pas complètement viable. De la fusion des deux naissent à la fois les problèmes actuels et les promesses de pluralisme culturel pour la construction de réelles sociétés de la connaissance. 

-2- Prévoir un rôle double à l’Internet, pour se dégager du décalage médias/TIC

Dans les grandes phases de démocratisation occidentale, il y a toujours une nouvelle technologie à l’appui, dont l’usage social n’est fixé ni par la loi ni par ses inventeurs. C’est le cas d’Internet aujourd’hui, qui bénéficie d’un certain flou juridique quant à son statut et qui est détourné de son usage militaire et réapproprié par les populations pour des échanges et des services inédits et encore en gestation. Il est toutefois en passe de devenir un média dominant et non plus émergent et il faut s’appuyer sur lui pour élargir la base de citoyenneté et d’identité européenne. Internet permettrait de résoudre la double tension actuelle entre un modèle de communication (les médias) et un modèle de transmission (l’école), entre médias de connexion (télécoms) et médias de diffusion (audiovisuel). Il propose une solution hybride, adaptée aux attentes et besoins de l’école : un multimédia de transmission.

Internet est à prendre avant tout comme un support-surface pluri-plateforme : il faut donc s’en servir comme outil de connexion (à fonction kiosque) plus encore que comme outil de diffusion. Porteur de contenus plutôt que créateur de contenus, il est le vecteur idéal du partage des ressources, de l’accès aux banques de données existantes, de la formation à distance et de l’auto-formation, de la publication ouverte, etc.

Dans un deuxième temps, il peut être pris comme un nouveau média (même s’il lui manque encore un certain nombre de caractéristiques : pas de programmes, pas de facturation point à point, etc.). Il peut alors être un outil de transmission, et servir pour le développement de contenus à visée pédagogique, en partenariat avec des professionnels des médias et du multimédia. Ces deux options sont illustrées par le programme conjoint à l’Union Européenne et à l’Unesco, MENTOR (2002-04) qui est prolongé par MENTA (2004-2006).

-3-Définir  des « Zones Partagées d’Education aux Médias et aux TIC » 
Ce seraient des espaces multimédia, à réseaux transversaux, en-ligne et hors-ligne, synchrones et asynchrones, comme  l’illustre l’alliance de sites Internet, de produits cédéroms, de manuels écrits (Frau-Meigs, 2002, 2003a). Ces zones pourraient bénéficier d’une signalisation particulière (comme .zone ou .mediaedu) développée par la communauté européenne ; elles pourraient être labellisées, bénéficier d’un « visa d’éducation européenne » délivré par un groupe d’experts européens. Parmi les critères affichés (et à définir), on pourrait considérer : pluralisme des contenus et des supports, prise en compte de l’intérêt général et de leur cadrage dans les divers échelons de gouvernance (local, national, fédéral), respect des valeurs européennes (droits de l’homme, protection de l’enfance et de l’adolescence, etc.). 

Ces Zones Partagées d’Education aux Médias et aux TIC » seraient des zones temporaires d’autonomie et de savoirs partagés, qui permettraient de mettre en place des médias de transmission (au lieu de connexion et de diffusion). Elles faciliteraient la création d’espaces de simulation de ce que peut être une éducation postnationale, transnationale, qui évite les clichés, les stéréotypes et facilite le dialogue entre identités et loyautés multiples, tant à la région, qu’à la nation, qu’à la fédération.  

Elles répondraient à la nécessité du partage des ressources existantes par mise à disposition de banques de données, de formation à distance tout en s’alignant sur les pratiques des utilisateurs actuels de l’Internet, à navigation tantôt nomade, tantôt ciblée ; elles pourraient inclure des exemples de bonnes pratiques, de partenariats privé-public réussis, etc. …
-4- Changer d’échelle pour l’éducation aux médias et aux TIC

Pour réduire l’incertitude porteuse de stagnation et de réticence, il faut viser à constituer l’éducation aux médias et aux TIC comme une discipline à part entière. Il s’agit de lui donner une réelle visibilité dans le parcours scolaire plus encore que dans les cursus, pour essayer d’accommoder les exigences des tenants d’une discipline d’une part et des tenants d’une transdiscipline d’autre part. En outre, afin de permettre une montée en puissance rapide, tout en tenant compte des difficultés à former toute une classe d’âge d’enseignants en période de transition, la solution serait sans doute un panachage entre cours et modules :  l’éducation  aux médias pourrait apparaître dans le cursus à des étapes-clés de la cognition, sans pour autant être une discipline obligatoire tout au long du parcours de l’apprenant, des actions modulaires pouvant prendre le relais avantageusement. Cela permettrait de résoudre le  difficile dilemme entre contenus spécifiques  et compétences transversales. Cette solution hybride présenterait l’avantage d’allier le besoin de travailler sur des contenus réels et sur des savoirs robustes concernant l’information, ses représentations et ses procédures et celui d’acquérir des compétences transversales relevant davantage de la communication et de la cognition et de ses processus.

Pour prendre en compte  le développement cognitif (émotionnel, intellectuel et spirituel) des apprenants,   3 étapes cruciales  se dégagent (qui sont en cohérence avec la signalétique audiovisuelle, ce qui répondrait au besoin de protection de l’enfance et de  l’adolescence que l’on retrouve dans les différents textes officiels) :  8 ans, 12 ans, 16 ans (et possibilité de continuer par la voie des options). Dans ces tranches d’âge, qui correspondent à la fin du primaire, au collège et au lycée, des plages horaires spécifiques pourraient être dégagées pour des cours aux contenus dédiés aux médias et aux TIC. Ces actions d’enseignement  spécifique pourraient être développées rapidement en créant une formation initiale des maîtres par le biais d’un Mastaire  « éducation aux médias » reconnu et labellisé au niveau mondial (et non pas national), pour viser une relative harmonisation des pratiques éducatives, sans pour autant être trop normatives.

-5- Assurer la diversité culturelle et linguistique
La diversité culturelle et linguistique est porteuse d’identité et préserve les bassins d’emploi au sein de chaque pays et de chaque région, mais elle ne doit pas empêcher l’intérêt pour les cultures autres. Pour atteindre ce double objectif, il faudrait prévoir des programmes « éducation aux médias et aux TIC » pour la traduction et la reproduction d’outils et de supports de formation. Le but serait de faciliter  la circulation des œuvres nationales dans toute une aire culturelle et au-delà : aide à la traduction, doublage, tirage, sous-titrage, tirage des copies, publicité, relation avec diffuseurs, etc. L’Europe bénéficie du programme MEDIA III (Mesures pour Encourager le Développement de l’Industrie Audiovisuelle) et d’autres mécanismes de ce type pourraient être mis en place dans d’autres grandes aires culturelles du monde.

II.2 Les actions d’ordre régulateur et structurel (niveau fédéral et/ou national)

-1-Garder une certaine pression régulatrice
Pour pousser au changement d’échelle rapide, il faut faire des questions d’éducation aux médias une priorité publique. Ce soutien devrait se manifester par le développement de partenariats public-public ou public-privé entre l’école et les autres acteurs de l’éducation et de la production médiatique (créateurs, diffuseurs, éducateurs…). Le soutien à la production cinématographique, audiovisuelle et multimédia devrait également inclure les industries du savoir en synergie avec l’éducation aux médias.  La production et la diffusion de programmes culturels et éducatifs pour les moins de 18 ans peut également se développer en favorisant la création de fondations destinées à financer exclusivement des programmes (sur tous supports, de la radio locale au CD-rom de jeux ludo-éducatifs) ayant une valeur culturelle ou éducative. 

La pression de l’Etat pourrait se faire sentir en inscrivant dans les cahiers des charges des chaînes des chaînes hertziennes, câble et satellite et TNT qui diffusent des programmes destinés aux jeunes un pourcentage raisonnable  (10% environ) de programmes à valeur éducative ou documentaire (magazines, journaux, productions d’enfants) afin de diversifier l’offre et de la rendre utilisable directement dans les écoles. Les médias publics et privés pourraient également être incités à valoriser les expériences originales pratiquées dans le cadre de l’éducation aux médias : concours de scénarios, festivals de films d’enfants ou pour enfants, ....

Enfin les niveaux supra-nationaux détiennent le pouvoir de lever un frein réel à l’usage des médias et des TIC en agissant sur le droit d’auteur. Dans la Communauté européenne, c’est le cas de la   Directive sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information (2001) qui crée encore bien des résistances. Elle peut pousser à une « exception » ou une « exemption » éducative/pédagogique aux droits d’auteur, avec en contrepartie la sensibilisation des enseignants et des étudiants à ces droits, et/ou une contrepartie financière globale,  reversée à une association spécifique pour le soutien de la création cinématographique, audiovisuelle et multimédia en Europe. La négociation de ces droits devrait se faire sur la base d’un catalogue, qui panacherait besoins de transmission de l’héritage culturel et besoins de compréhension des dynamiques de la contemporanéité car il faudrait veiller  ne pas y verser exclusivement des œuvres relevant du canon classique, afin de rester en phase avec les goûts des jeunes et leur environnement médiatique quotidien. 
-2-Promouvoir une éducation aux médias et aux TIC 

Pour que cette éducation soit adoptée, il faut que les intérêts des apprenants soient clairement compris, notamment en terme d’emploi, dans le contexte d’une citoyenneté au cadre élargi, qui dépasse la nation. Pour cela,  il faut revoir les outils et les formations et faire advenir une vision cohérente et structurante du cursus pédagogique.
En termes de vision pédagogique, le consensus sur un cursus de base doit viser à favoriser une approche multi-support, prenant en compte la dimension pluri-écran de l’environnement médiatique des jeunes, et à les faire travailler sur leur environnement médiatique réel pour les aider à formuler des choix critiques et élucider les enjeux positifs et négatifs de l’apport des médias dans la culture. Cette formation doit viser à la fois l’acquisition de contenus et celle de compétences transversales. Les contenus pourraient être traités par une phase disciplinaire à grande visibilité, tenant compte des trois niveaux que sont la sensibilisation, la compréhension et l’approfondissement ; l’acquisition de compétences pourrait se faire sous forme modulaire, en favorisant l’expression personnelle des apprenants et l’accès aux outils de production (filmage, montage, écriture de scénario…), ce qui aurait l’avantage de les sensibiliser à la diversité des esthétiques et de former leur goût artistique — une dimension identitaire particulièrement négligée.  

En termes d’outils, ce qui s’impose c’est la diffusion élargie de l’existant et le développement de mallettes audiovisuelles et de didacticiels permettant aux enseignants de travailler sur les contenus réels et représentatifs du fonctionnement télévisuel et de l’environnement médiatique des jeunes, à tous les degrés de l’enseignement de la maternelle au lycée. Cela implique de créer des fonds documentaires libres de droit représentatifs de l’environnement médiatique des jeunes, de  produire des documents-cadres ayant pour but d’exposer une vision du cursus scolaire intégrant l’éducation aux médias dans toutes ses dimensions (initiation au langage audiovisuel et sonore, analyse de programmes, compréhension du fonctionnement économique des médias, droits du public, protection des mineurs, autorégulation et régulation…). Cela suppose aussi d’utiliser l’Internet pour organiser des cours à distance et pour  recueillir et encourager l’échange d’expériences (chez les enseignants, les parents et les jeunes). Ce site pourrait aussi être utilisé pour renforcer les réseaux existants et promouvoir la culture du dialogue en donnant plus de visibilité aux initiatives des acteurs locaux (associations, médiathèques, etc.) et donner une information grand public sur l’éducation aux médias (voir le programme MENTOR, par exemple).

En termes d’actions de formation, il faudrait  généraliser des modules de formation initiale et de formation continue dans les cursus universitaires et les autres lieux de formation des enseignants de tous les degrés et proposer des options « médias et TIC » dans les cursus universitaires généralistes (en licence notamment). Les ressources attenantes aux collèges et lycées peuvent aussi être mises à contribution, comme les centres de documentation, ce qui implique de former les documentalistes à l’éducation aux médias ; l’offre par les formateurs en milieux para- ou péri-scolaires devrait aussi être validée, notamment si elle est le fait d’échanges entre réseaux (réseaux d’interactions, observatoires, festivals, etc.). Enfin, l’éducation aux médias doit aussi s’inscrire dans le cadre de la formation permanente pour répondre aux besoins suscités par la mondialisation des échanges et les industries du savoir. 
-3-Développer le rôle du service public sur Internet



Le service public ne doit plus apparaître comme paternaliste et centralisateur ; il faut lui donner pour mission de maintenir le pluralisme des programmes et des contenus. A cet égard, il faudrait prévoir une extension du service public sur l’Internet, dont certaines zones 

pourraient être réservées à l’éducation aux médias et aux TIC, pas nécessairement dans le cadre scolaire (Frau-Meigs, 2003b). Elles pourraient bénéficier du label « Zones Partagées d’Education aux Médias et aux TIC ». Surtout le service public peut créer des espaces répondant aux besoins de protection des mineurs et présenter des garanties de qualité des contenus, hors espaces marchands, ce qui aurait pour bénéfice de rassurer bon nombre d’enseignants.


En complémentarité avec Internet, les chaînes publiques pourraient développer des concepts d’émission de décryptages des médias qui pourraient faire partie, selon leurs horaires de diffusion, et leur accessibilité au jeune public, des obligations de diffusion d’émissions éducatives ou documentaires, avec des extensions en-ligne  (témoignages,  exercices pratiques, web-Tv, etc.). Cette complémentarité pourrait être élargie avec le développement de centres de ressources à partir d’images fixes ou animées mises à disposition sur Internet avec des outils d’accompagnement pédagogiques.

-4-Solliciter les collectivités locales et les acteurs associatifs

Les municipalités sont devenues un acteur-clé de la proximité et de la réponse aux besoins d’une communauté spécifique. Elles fournissent les infrastructures scolaires, les équipements technologiques (en DVD, ordinateurs…). Elles sont déjà sollicitées pour participer au financement des programmes diffusés à travers les nouveaux supports. Au niveau des espaces collectifs (Espaces publics multimédias, médiathèques, bibliothèques), les activités d’éveil pour les jeunes à travers les contrats éducatifs locaux, elles jouent déjà  un rôle de tout premier plan. Il conviendrait cependant de les déclarer comme de véritables partenaires de l’éducation aux médias, pour permettre à l’école locale de s’ouvrir dans un cadre reconnaissable par les enseignants et leur direction administrative.

Les municipalités sont aussi les plus proches des mouvements associatifs, dont l’action est locale et adaptée aux besoins des populations concernées. Elles peuvent les solliciter, elles ont l’habitude de travailler avec elles, sur le mode formel et informel, et peuvent ainsi développer des actions ciblées et en synergie. Reconnaître ces partenariats permettrait de valoriser toutes les ressources du péri-et du para-scolaire déjà engagées sur le terrain, en manque de légitimité dans de nombreux cas.

-5-Développer un programme de recherches concerté et systémique

Il est essentiel de relancer une politique de la recherche dans le domaine des médias et de la socialisation des enfants par les écrans, tous supports confondus. Les conditions économiques, juridiques et politiques du développement de ces supports devraient faire l’objet d’une approche systémique et historique.  

Dans ce contexte, les axes de recherche à privilégier concernent à la fois les contenus et les compétences acquises.  Les thématiques propres aux médias et aux TIC qui interpellent le plus les parents, les jeunes et les enseignants, devraient être examinées de plus près, dans un cadre comparatiste car elles sont récurrentes dans tous les pays (à savoir, la violence, la pornographie, la publicité, l’actualité). L’impact de ces représentations sur la socialisation des jeunes devrait davantage être étudié, par des études de réception internationales, qui pêchent par manque d’analyses qualitatives des usages sociaux des médias et des TIC (Servaes et Heinderyckx).  Elles devraient être associées à des analyses des conditions de production et de diffusion des médias ainsi que des systèmes de régulation et d’autorégulation développés dans les différents pays européens. 


Enfin l’éducation aux médias et en didactique de la médiatisation devrait elle-même faire l’objet  d’analyses critiques, car l’on remarque que les expériences de terrain menées avec succès par les enseignants ne sont pas toujours utilisés à des fins de théorisation des savoirs et des compétences ; cela permettrait de développer des modèles répondant davantage à des demandes locales et ciblées selon les apprenants aussi (handicapés, isolés, peuples autochtones, etc.).

-6- Evaluer l’éducation aux médias et aux TIC

Tout apprentissage s’accompagne d’une forme d’évaluation qui le valide et le légitime. Les expériences d’éducation aux médias sont nombreuses mais l’évaluation de leur impact et de leur efficacité n’en est qu’à ses balbutiements. Très peu de données existent sur la progression de l’apprentissage, les pré-requis nécesaires, etc., ce qui est en partie lié au fait que ce n’est pas une discipline à part entière. Cette évaluation ne peut se faire simplement en termes d’acquis, dans le système éducatif formel, même si ceci n’est pas incompatible. Elle doit se faire aussi dans un cadre participatif, de fonctionnement au sein d’un projet scolaire ou para-scolaire pour observer des transferts à des comportements dans la vie réelle. Les critères peuvent être innovants, évaluant des compétences transversales et des performances du type projet collectif, etc.  Cela contribuerait grandement  à la reconnaissance du  statut de l’éducation aux médias et aux TIC dans le monde et pourrait contribuer à son harmonisation dans le contexte actuel de mise à niveau  et d’harmonisation des diplômes et des formations.

La finalité de ces actions tant symboliques que structurelles est de viser une société de la connaissance et pas de l’information. Il s’agit de faire monter les initiatives de la base et de se donner  les moyens de créer une sphère publique et une citoyenneté éduquée, en posant les bases qui permettront de transformer la fracture numérique en suture numérique, avec des  fondements dynamiques.  La maturation démocratique de la gouvernance internationale et sa crédibilité politique en dépendent. L’éducation aux médias de ce point de vue là est hors prix, hors taxe, hors taux d’audience… mais partie prenante de l’avenir de la jeunesse mondiale. 
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MENTOR

Curriculum  for media education

Introduction

Media education is becoming more important in the process of teacher training. This document   offers a media education curriculum prototype for basic qualification of secondary school teachers. This education is becoming even more important with the introduction of new information and communication technology. 

objectives:

a. to create a unified program of media education to be used in participating countries in the Mediterranean Basin. 

b. To take into consideration cultural and societal differences 

as teachers in the Mediterranean Basin countries are not a homogeneous body. Their level of awareness of the importance of media education varies from country to country.  Their relations and their use of media in the educational context may differ dramatically. Besides, their disciplines and their curricula may or may not be open to media materials. 

c- There is no doubt about the importance of a suggested unified curriculum for basic training of teachers. This common curriculum may be used in different countries with different degrees of incorporation. 

Target audiences:

Secondary school teachers.

Other secondary target groups:  NGO  teaching personnel, in formal and informal settings (to be adapted according to local facilities and resources). 

Level of the Curriculum:

The proposed curriculum may be dealt with at two levels : 

1-an initial and general level which tackles the basic knowledge and educational methods related to media education;

2-an advanced level which incorporates media education and the educational process related to media education within units of subjects such as languages, social sciences, creative arts... 

The following proposal relies on a series of six modules which are considered as basics of media education training. Each country or formal training institution will be free to decide on how to adopt each or any or all of them according to local possibilities and choices. Each module is estimated to require a minimum volume of twelve hours of teaching. The contents of each module need to be framed or incorporated within a methodology grounded on experimentation and situation-based workshops and/or production, to give future teachers a hands-on approach to their pedagogical activities. Module six will vary in weight and importance according to its location either at the basic knowledge level or at the advanced subject level. 

Content modules: 

First Module: Cultural framework

Objectives:

a- To show the teachers how important media education is.

b- To introduce the media to the trainees (teachers).

c. To sensitize teachers to the importance of media culture for young people.

Elements:

- Media in the life of young people (social effects of mass media) 

- Cultural practices 

- Socialization by the media 

Recommended duration of training: 12 -18 hours (over one week on a face-to-face basis) + projects development and collaborative works. 

Second Module: Knowledge about Media 

Objectives:

a- To increase the trainees' knowledge of the media.

b- To clarify the relationship between media institutions and other institutions in society.

c- To promote awareness about power relations and content production.

d- To emphasize market dimensions of media and information production.  

Elements:

- Definitions 

- History and evolution of ICTs 

- Media institutions (systems, law, economics) 

- Media and societies 

Recommended duration of training: 24 hours (two weeks) + personal and collaborative projects. 

Third Module: Media languages

objectives:

a- To identify the different languages, their codes, their functions and purposes.

b- To provide teacher trainees with a hands-on experience with these different languages.  

c- To take into account the informal skills acquired by the students in their daily dealing with media.

Elements:

- Written, Visual and Sound media languages 

- Interaction of media (audiovisual, multimedia,...) 

- Promotion and validation of informal skills.  

Recommended duration of training: 24 hours (two weeks) + personal and collaborative projects. 

Fourth Module: Genres and contents

Objectives:

a- To identify different genres and media contents, their functions and purposes.

b- To sensitize teacher trainees to shifts and pressures in the genre production. 

c. To acquire formal skills about distinguishing different media outputs concerning various degrees of constructing reality. 

d. 

Elements:

- Diversity of media, genre and content 

- Typology of genres (information, fiction, documentary, entertainment, advertising,…) 

- Genre hybridation (reality, fiction, virtual reality; reality/verisimilitude) 

Recommended duration of training: 24 hours (two weeks) + personal and collaborative projects. 

Fifth Module: Reception and media users' practices 

Objectives:

a- To map various media exposure and experiences

b- To provide teacher trainees with the range of young audience strategies of appropriation

c- To encourage young audience's awareness of their rights and responsibilities in media participation and production.     

Elements:

- Media and market strategies for audience studies. 

- Processes and conditions of receptions, audiences 

- Interpretative skills, critical and civic analysis 

Recommended duration of training: 12 -18 hours (one week) 

Sixth Module: Pedagogical stages

Objectives:

a. To acquire project management skills.

b- to develop competence in guiding and assessing young people's projects.

c- To design local content courses and evaluate them individually and collectively.  

Elements:

- Elaboration of projects within the framework of already existing subjects 

- Description of objectives 

- Design of pedagogical activities using specific media materials, data and media production 

and outputs (newsletters, audio tapes, video tapes, on-line newspapers,…) 

- Assessment and evaluation of results 

Recommended duration of training: 24 hours (two weeks)

These modules may be adapted according to local uses. 

In order to sensitize the trainees to the importance of media education, it is suggested to 

prepare a preliminary conference with question time. The objective of this process is to ensure 

further coherence within the school system and to reduce reluctance to change. 

